
a. ee À R R E S T 
DuJCONMSEI

LDETAT 

D.U . L O +. 
Qui [upprime le droit de péage par terre, prétendu par le fieur 

de V ielbourg , à Cofne ou Miennes—les—Cofne, généralité de 
Bourges. » 

Du 30. Juin 1733— 

Exirait des Regiftres du Confeil d‘État. 
‘A 

'VU par le Roy, étant en fon Confeil, les titres & pièces 
repréfentez en exécution de l‘arrêt du Confeil du 29. août 

1724. & autres rendus en conféquence , par le fieur de Vielbourg, 
{e prétendant en droit de percevoir un droit de péage par terre, 
à Cofne ou Miennes—lès—Cofne, généralité de Bourges, {çavoit: 
Copie collationnée fur autre copie collationnée en Parlement, 

par Maiguen, le 11. may 1585 à la requifition des Religieufes 
def‘ Annonciade de Bourges , d‘une déclaration du 1 3. may 143 8. 
fignée Guillaume Percheron, contenant le détail des droits de 
péage par eau & par terre, qui fe percevoient fur les marchandifes 
pafñlant à Cofne & Miennes : Copie collationnée & légalilée,  
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‘un contrat du 2. mars 1 512. par lequel Magdeleine Bonnin ; 
veuve de Jean Troufleau , au nom & comme mere & tutrice de 
leurs enfans mineurs, & Louis & Jean Trouffeau en leur nom , 
ont vendu à Jeanne de Graville, veuve de Charles d‘Amboile, 

tout le péage appellé communément & vulgairement le péage 
de Cofne fur Loire , autrement de Miennes, & toutes {es dépen— 
dances , moyennant la fomme de huit mille cinq cens cinqu 
livres : Copie collationnée d‘un jugement de la Chambre des 
Comptes de Nevers, du 13. avril 156 8. par lequel Jean Sallat 

a été préfenté par les Religieufes de l‘Annonciade de Bourges , 

& reçû pour homme vivant , mourant & confifquant, au lieu de 
Jean Sallat fon pere, pour raifon du droit de péage par eau & 

par terre à Cofne, relevant en fief de la baronnie de Saint—Verrain, 

qui appartenoit pour lors. au Duc & à la Duchefle de Nivernois : 
Autre copie d‘une tranfaction du 1 1. juillet 1600. par laquelle 
François de Vielbourg, comme étant aux droits d‘Henriette de 
Cléves Duchefle de Nivernois, a déchargé les Religieufes de 

l‘Annonciade de Bourges , de luy donner homme vivant & 
mourant , à caufe des droits de péage par eau & par terre dont 

elles jouifloient dans la ville de Cofne, & de tous les droits 
feigneuriaux & féodeaux qu‘il pouvoit prétendre pour raifon 
defdits droits; au moyen de quoy elles luy ont conftitué une rente 
de vingt—cinqlivres, perpétuelle, annuelle, foncière. & feigneuriale, 

à prendre par préférence {ur le péage par eau , & luy ont cédé la 

moitié qui leur appartenoit dans le péage par terre , dont l‘autre 
moitié appartenoit audit freur de V ielbourg : Copie collationnée 
& légalifée , d‘un procès—verbal dreffé par le Lieutenant général 
de Bourges, en préfence du Procureur du Roy, le 24. avril 1702 
en exécution d‘un. arrêt du Parlement de Paris du 1 1.mars précé— 
dent , contenant la repréfentation des titres du droit de péage de 
Miennes—lès—Cofne , & la collation par eux faite à la requifition des 
Religicufes del‘Annonciade de Bourges, d‘un imprimé de la pan— 
carte du 1 3. may 14 38.fur une copie étant en tête d‘un arrêt du 
Parlement du 9. février 1585. Extrait collationné d‘un bail fait 
le 18. octobre 172 3. par le fieur de Viclbourg, pour fix années ,. 
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33 
entr‘autres chofes, du droit de péage par terre dû à la feigneurie 
de Miennes : Arrêt du Confeil du 7. février 173 0. par lequel, 
avant faire droit , il a été ordonné que dans un mois pour tout 
délay, à compter du jour de la fignification qui feroit faite dudit 
arrêt , ledit fieur de Vielbourg juftifieroit par titres authentiques, 
en copies collationnées & légalifées, la pofleflion fuivie & non 
interrompue depuis 1 5 6 9. du droit & de la quotité des droits 
de péage par terre par luy prétendus dans la ville de Cofne ou 
Miennes—lès—Cofne , enfemble l‘acquit des charges dont il eft 
tenu pour raifon dudit droit , {finon & faute de ce faire dans ledit 
tems & iceluy paffé, qu‘il feroit fait droit par Sa Majefté ainfi 
qu‘il appartiendroit : Exploit du r3. juin fuivant, contenant da 
fignification qui a été faite dudit arrêt, audit fieur de Vielbourg, 
en fon domicile à Paris, avec fommation d‘y fatisfaire : Con— 
cluffons du fieur Mailhard de Balofre Maître des Requêtes, & 
Procureur général de Sa Majefté en cette partie. Vü aufli l‘avis 
des fieurs Commiflaires nommez par ledit arrêt du Confeil du 
29. août 1724. Oüy le rapport du fieur Orry Confeiller d‘état , 
& ordinaire au Confeil royal, Controlleur général des finances, 
ELE RoY ÉTANT EN SON CONSEIL, conformément à l‘avis 
defdits freurs Commiffaires, a fupptimé & fupprime le droit de 
péage par terre prétendu par le fieur de Vielbourg, à Cofne ou 
Miennes—lès—Cofne. Sa Majefté fait très—exprefles inhibitions & 
défentes audit fieur de Vielbourg , d‘en continuer la perception à 
Pavenir; à peine contre luy, de reftitution des droits qui auroient 
été exigez, & d‘une amende arbitraire au profit de Sa Majefté ; 
& contre {es fermiers ou receveurs , d‘être pourfuivis extraordinai— 
rement comme concuflionnaires, & punis comme tels fuivant la 
rigueur des ordonnances. FA1T au Confeil d‘état du Roy, Sa 
Majefté y étant , tenu à Compiegne le trente juin mil fept cens 
trente—trois. Signé CHAUV ELIN, . 

OUIÏS, PAR LA GRACE DE DIEU, Ror DE FRANCKE 
ET DE NAVARRE: Au premier notre huiflier ou fergent 

fur ce requis.. Nous te mandons & commandons par ces prélentes 
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fignées de notre main, que l‘arrêt cy—attaché fous le contre—fcel 
de notre Chancellerie, donné cejourd‘huy en notre Confeil 
d‘état, Nous y étant, pour les caufes y. contenues , tu fignifies 
au fieur de Vielbourg, y dénommé, & à tous autres qu‘il appar— 
tiendra , à ce que perfonne n‘en ignore; & fais en outre pour 
l‘entiére exécution d‘iceluy, à la requête de notre amé & féal 
le fieur Mailhard de Balofre notre Confeiller en nos Confeils, 
Maître des Requêtes ordinaire de notre hôtel, & notre Procureur 
général en la commiffion établie par l‘arrêt de notre Confeil du 
29. août 1724. pour l‘examen & vérification des titres des droits 
de péages, bacs , & autres droits de cette nature, dans l‘étendue 
de notre Royaume, tous commandemens, fommations & autres 
actes & exploits requis & néceflaires, fans autre permiflion: Car 
TEL EST NOTRE PLAISIR. Donné à Compiegne, le trentiéme 
jour de juin , l‘an de grace mil {ept cens trente—trois, & de notre — 
regne le dix—huitiéme. Signé LOUIS. Æs plus bas , Par le Roy. 

Signé CHAUV ELIN. 

Collationne aux Originaux par Nous F‘œuyer— 
Pour LE Royr. } — Confeiller— Sécrétaire du Roy , Maifon— 

@ . Couroune de France, & de fes F‘inances. 

Qmmmamemer 

A PARIS, DE L‘IMPRIMERIE ROYALE. 1741.  


